
 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre novembre à dix-neuf heures et cinq minutes, le Conseil Municipal, dûment 
convoqué le vendredi 18 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal, sous la 
présidence de Madame Charlotte VIGNEUX, Maire. 
Présents : Mme Charlotte VIGNEUX, Mme Claire LE GALL, M. Claude CHAUSSADAS, M. Fabrice ORDRONNEAU, 
M. Noël FAUCHERON, M. Yannick BRETON, Mme LISON RETAILLEAU, M. Guillaume KERBRAT, M. Alexandre 
LIEVRE, Mme Cécile MAUNY, M. Bernard DANIAUD, Mme Marie-Thérèse LECERF, M. Antoine BOUCHU. 
 

Nombre de Conseillers : En exercice  : 13 

 Présents : 10 

 Absents : 3 

 Pouvoirs : 1 

Secrétaire de séance :  Claude CHAUSSADAS 
 
2025-11-03 : Validation ratio de grade 
 
Rapporteur : Madame Charlotte VIGNEUX 

 
Personnel territorial – définition de ratio de promotion au grade d’adjoint Administratif principal 2ème 

Classe 
 

Mme Le Maire informe le Conseil que, conformément aux dispositions des articles L.411-6, L.415-2 et L.522-27 du 
code général de la fonction publique, il appartient désormais aux organes délibérants de fixer, après avis du Comité 
Social Territorial, le taux de promotion applicable à l’effectif des fonctionnaires d’un cadre d’emplois remplissant les 
conditions pour être promus à l’un des grades d’avancement de ce même cadre d’emplois. 

Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble des grades d’avancement, sauf ceux du cadre d’emplois des agents de 
police municipale. 

Le ratio d’avancement fixé par l’organe délibérant, après avis du Comité Social Territorial, fixe un nombre plafond 
de fonctionnaires pouvant être promus. Les décisions individuelles d’avancement de grade restent de la compétence 
de l’autorité territoriale. 

 
Le Conseil Municipal : 

. Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.411-6, L.415-2 et L.522-27, 
 

. Considérant qu’il y a lieu de déterminer le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus au grade 
d’avancement de d’adjoint Administratif principal 2ème Classe par application d’un taux de promotion à l’effectif 
des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade, par l’assemblée délibérante après avis 
du Comité Social Territorial. 

 
. Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 15 septembre 2025 

 
. Sur la proposition de Madame le Maire  

Décide : 

 

 

 

 

 

 



Certifié exécutoire compte tenu du dépôt au titre du contrôle de 
légalité et de l’affichage dans le tableau extérieur de la mairie. 
 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile 
Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de 
la présente notification. 
La juridiction administrative compétente peut également être saisie 
par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

 

 

* ➢ de fixer le taux de promotion suivant : 
 

Grade d'avancement : d’Adjoint Administratif principal 2ème Classe 
 

Nombre d'agents remplissant les 
conditions d'avancement au grade 

Taux de promotion proposé 
Nombre d'agents pouvant être 

promus 

1 1 1 

 
➢ d’autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer tout acte y afférent. 

 
 

        Fait et délibéré les jour et an que dessus 

 Pour copie conforme,  
 En mairie le 25 novembre 2025 
 Le Maire,  
 Charlotte VIGNEUX 

        

http://www.telerecours.fr/

